
 

Pour stopper le projet Macron-Delevoye sur les retraites :  
mobilisons-nous à partir du 5 décembre pour défendre nos régimes de retraite,  

la solidarité entre les générations et pour obtenir de nouveaux droits ! 
 

Sous couvert d’uniformiser les systèmes de retraite, le projet Macron-Delevoye est construit sur un principe central : la part 
des dépenses de retraite du pays ne doit pas dépasser 14% du PIB quels que soient les besoins et la démographie.  
Ce projet est en accord avec les recommandations de la Commission Européenne et le Conseil de l'Union Européenne qui 
préconisent pour la France que les dépenses de retraite "devraient en représenter 13,8 % en 2022, avant d’évoluer dans une 
fourchette comprise entre 11,8 % et 13,8 % à l’horizon 2070, suivant le taux de croissance retenu pour l’évolution dans le temps 
du PIB et de l’emploi". Or, avec la croissance du nombre des plus de 60 ans, si on veut préserver le niveau de prestations actuel, 
le financement des retraites devrait représenter 16,5% du PIB en 2050. Pour nous, le montant de la richesse consacré au 
financement des retraites ne peut pas être enfermé dans un % du PIB prédéfini et déconnecté des besoins car, en plafonnant au 
mieux à 14%, c’est la part de chacun qu’on va diminuer, que ce soit avec la mise en place de « l’âge pivot » du rapport Delevoye 
ou de la « durée de cotisation » du Président de la République. Pour tenter de préserver une partie de leur niveau de pension, 
les salarié·e·s seront obligé·e·s d’essayer de partir de plus en plus tard à la retraite.  
Actuellement, avec un système de prestations et de cotisations définies, chacun·e sait ce qu’elle/il cotise et ce qu’elle/il doit 
obtenir comme pension. Avec le nouveau système, chacun·e saurait ce qu’elle/il cotise mais non ce qu’elle/il percevrait une fois 
à la retraite, car la valeur future du point sera fixée de manière unilatérale par les gouvernements à venir. Que l’on soit 
aujourd’hui retraité·e, salarié·e en début ou en fin de carrière ou futur·e salarié·e, le plafonnement des dépenses à 14% du 
PIB se traduira mécaniquement par une baisse des retraites pour tou·te·s.  
A sa mise en place, notre système de retraite avait pour objectif de préserver le niveau de vie des retraité·e·s du public et du 
privé, par un taux de remplacement de 75% du dernier salaire pour une carrière complète. Les différentes réformes mises en 
place depuis 25 ans ont obligé les salarié·e·s à reculer l’âge de départ pour tenter de préserver leur niveau de pension. 
Aujourd’hui les salarié·e·s doivent travailler jusqu’à 64 ans pour avoir un taux de remplacement arrivant péniblement à 70% 
pour une carrière complète. Le nouveau système serait un recul historique : il abandonne l’idée que les pensions doivent 
préserver le niveau de vie des retraité·e·s. Toutes les projections faites avec les données disponibles montrent que les retraites 
de l'ensemble des salarié·e·s baisseront, et, pour la grande majorité d'entre elles et eux, de façon dramatique. 
Cette réforme touchera encore plus durement le personnel de l’enseignement supérieur et de la recherche. En effet, sous 
prétexte d’atténuer la chute du montant des pensions, le projet de réforme prévoit une prise en compte des primes et 
indemnités des fonctionnaires dans le calcul des retraites. Or, les primes des personnels de l’enseignement supérieur et de la 
recherche sont parmi les plus basses de la fonction publique, atteignant le ridicule pour les chercheurs, avec pour conséquence 
des pertes du montant de la pension de l’ordre de 20% à 40% selon les catégories (ordres de grandeur estimés à partir des 
éléments chiffrés contenus dans le rapport Delevoye). 

Les organisations signataires de cet appel, revendiquent : 

• Le maintien du code des pensions civiles et militaires ; maintien du calcul du montant de la pension basé sur les 6 
derniers mois d’activité. 

• Une pension d’au moins 75% du revenu net d’activité (pour une carrière complète) sans que celle-ci ne puisse être 
inférieure au SMIC. 

• La ré-indexation des retraites sur le salaire annuel moyen et non sur l’inflation, facteur de décrochage de pouvoir d’achat 
entre les actifs et les retraités.  

• La revalorisation de la rémunération des agents de la Fonction publique.  
• La suppression des décotes et des surcotes. 
• La prise en compte des années travaillées à l’étranger. 
• La prise en compte de l’ensemble des années d’études et de formation. 

Nous appelons les personnels de l’enseignement supérieur et de la recherche et les étudiant e s 
à assister aux assemblées générales pour préparer la mobilisation  

contre le projet de réforme des retraites  

PARTICIPONS MASSIVEMENT A LA PREMIERE JOURNEE DE GREVE INTERPROFESSIONNELLE 
DES SALARIES DU PUBLIC ET DU PRIVE LE 5 DECEMBRE 

SNTRS-CGT, CGT FERC-SUP, CGT-INRA, SNESUP-FSU, SNEP-FSU, SNASUB-FSU, SNCS-FSU, FO ESR, SNPTES,  
SUD RECHERCHE EPST-SOLIDAIRES, SUD EDUCATION, UNEF, SOLIDAIRES ETUDIANT-E-S 


